[image: image1][image: image2.jpg]


Association des Scouts Catholiques de Guinée

 Commissariat Régional du Fouta
CAMP REGIONAL de la  REGION DU FOUTA 
A DALABA du 26 au 31 DECEMBRE 2008



Labé, le 15 octobre 2008

Le commissaire régional 

Aux



Curés des paroisses

Commissaires de district

Chefs de groupe et assistants

Chefs d’unité et assistants

Jeunes des différentes unités
Objet : Confirmation de la tenue du camp régional et invitation 

Chers amis et frères scouts,
C’est avec plaisir que nous vous confirmons la tenue du camp régional du Fouta du 26 au 31 décembre de cette année. Il aura lieu à Dalaba, regroupera tout les scouts de la région, de la meute au clan et sera pour nous l’occasion de redynamiser le scoutisme dans la région.
Considérez dés à présent ces informations comme une invitation à vous joindre à nous afin de préparer puis de vivre ce camp qui nous permettra aussi de poser les premières pierres de l’édifice pour la préparation du jamboree 2010, premier jamboree national de la Guinée décidé en conseil national lors du camp de formation des responsables (Garyakhory, août 2008).
A cet effet, je vous communique les modalités de participation :

· Etre inscrits et avoir payer sa cotisation

· Payer ses frais de participation au camp à savoir 15 000 GnF et 3 Kg de riz (ou 15 000 GnF)

· Amener son matériel de camping

· Avoir un uniforme correct

· Remplir correctement la fiche d’inscription 

· Etre en bonne santé

· Continuer à servir notre Association en étant membre actif après le camp

· Venir avec le programme d’activité de l’année 2008 – 2009 pour les CD, CG et CU et un premier bilan des trois mois écoulés : activités réalisés, effectifs réels et listings

Dans l’espoir de vous trouver nombreux au camp, je vous souhaite une bonne préparation et vous adresse mes salutations scoutes.












Le Commissaire Régional












Pour l’équipe du Fouta












M. Maxime KOLIE

Contact :�Commissaire régional �M. Maxime KOLIE�60 43 41 34�65 80 12 30�ascg_regfouta@yahoo.fr 
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